
 Nations Unies  A/62/914

 

Assemblée générale  
Distr. générale 
24 juillet 2008 
Français 
Original : anglais 

 

 
08-43803 (F)    240708    240708 
0843803 

Soixante-deuxième session 
Point 137 de l’ordre du jour 
Administration de la justice à l’Organisation  
des Nations Unies  

 
 
 

  Lettre datée du 9 juillet 2008, adressée au Président  
de l’Assemblée générale par le Représentant permanent  
de l’Allemagne auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 Me référant aux travaux du Comité spécial sur l’administration de la justice à 
l’ONU qui, lors de sa première session, tenue en avril, a chargé l’un de ses vice-
présidents – Thomas Fitschen de la Mission permanente de l’Allemagne – de 
coordonner les consultations officieuses intersessions sur les projets de statut du 
Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies et de la Cour d’appel des 
Nations Unies afin de faire progresser les travaux sur ces questions, j’ai l’honneur 
de vous informer que trois séries de consultations ont eu lieu dans ce cadre, du 12 au 
16 mai, du 9 au 12 juin et du 30 juin au 3 juillet 2008. Leurs résultats sont consignés 
dans un document du coordonnateur intitulé « Premières observations présentées 
lors des consultations officieuses intersessions sur les projets de statut du Tribunal 
du contentieux administratif des Nations Unies et de la Cour d’appel des Nations 
Unies – résumé du coordonnateur », qui constitue une mise à jour des documents 
précédemment publiés, qui sont annexés au rapport du Comité spécial (A/63/55). 

 De nombreux participants aux consultations officieuses intersessions ont fait 
valoir qu’il importait d’informer officiellement tous les États Membres des résultats 
des consultations intersessions et d’assurer la publication de ces derniers, dans 
toutes les langues, bien avant que l’Assemblée générale ne se réunisse pour sa 
soixante-troisième session. En conséquence, je voudrais vous demander de 
convoquer à nouveau le Comité spécial sur l’administration de la justice à l’ONU 
afin qu’il tienne une réunion, qui aurait lieu entre le 21 juillet et le 7 août 2008. 
Cette réunion aura pour unique objet de prendre note du rapport présenté oralement 
par le coordonnateur sur les consultations officieuses intersessions et de demander 
au Secrétaire général de faire publier le résumé susmentionné du coordonnateur en 
tant qu’additif au rapport du Comité spécial. 
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 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 137 de 
l’ordre du jour. 
 

L’Ambassadeur 
(Signé) Thomas Matussek 

 


